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projet de los-portant approbation des conventions signées 
a Pékin le 10 juin 1895 entre la Chine et la France. 

L'urgence est déclarée et les conventions sont votées. 
Le Sénat adopte ensuite le projet de loi relatif a la ré

glementation des balles central»» de Paris. 
La prochaine séance est fixée A midi. 
La séance est levée a quatre heures. 

_ .a» 

CHAMBRE DES DÉPLIÉS 
S*n>cr du lundi 1er juin 

Présidence de SI. Henri BUISSON, président 
La séance est ouverte a S heures 15 devant nne dou

zaine de députés. 

LES SOCIETES DE SECOURS MUTUELS 
La Chambre reprend la suite de la première délibéra

tion sur la proposition de loi de M. Audiflred et plusieurs 
de ses collègues relative aux sociétés de secours mu
tuels . 

MM. SIBILUI et LBCHEYALLIER critiquent I article 21 re
latif au fonds commun et an compte courant des socié 
tés ainsi qu'aux versements qu'elles effectueront à la 
caisse des Dépôts et consignations. L6urs critiques por
tent notamment sur l'obligation imposée aux sociétés de 
déposer une partie des fonds a la Caisse des dépôts et 
consignations. 

M DCssAVSsOY appuie leurs observations. On veut, ait-
il 'militariser les sociétés de secours mutuels et les tenir 
dans la main. Il faut continuer à ces sociétés les avan-
taaes aue l'Etat leur concédait, car c'est une injustice 
tlagrante que de diminuer leurs droits. (Très bien a 

FM eÂLDiFKREU. rapporteur. — l a commission n'a voulu 
un une chose, c'est que le fonds commun ne pourra pas 
hie absorbé au profit de la génération qui fera actuelle
ment partie de la société. Ce fonds pourra être place, 
soit a la caisse des dépôts et consignations, soit en im
meubles, soit a la caisse des retraites. 

Malgré les observations précédentes, les paragraphes 
1 a o de l'article î l sont adoptés. 

M. JULES MERCIER, sur le paragraphe o, demande que 
le compte courant et le fonds commun portent inlérêt 
au taux de 1 1|2 pour cent. déduire cet intérêt, ce serait 
ruiner les petites sociétés de secours mutuels, qui n'ont 
à leur disposition que les cotisations de leurs membres 
et l'intérêt du fonds de réserve. 

M Ai OIFFRED, rapporteur, détend le texte de la com
mission, ainsi conçu : « Le compte courant et le fonds 
commun portent intérêt a un taux égal à celui de la 
caisse nationale des retraites pour la vieillesse. » 

M U'DinREU. — Le trésor a besoin de savon exacte
ment a auelie dépense il doit faire face, et Je mutualiste 
i m a excité A l'épargne, le jour où il verra que son epar-
f n ' i m donne droitfà une subvention de l'État. Si l'Etat 
servait un intérêt rixe de 4 1|2 OpO, immédiatement des 
rentiers se constitueraient en sociétés de secours mu
tuels, pour toucher un intérêt plus rémunérateur de leur 

" M O U I L L E . - Depuis plus de oO ans, les sociétés de 
secours mutuels ont la faculté de déposer leurs fonds à 
ÏTcaisse des dépôts et c jnsignations, au taux de 4 l\i 
oio Aujourd'hui, on propose d'abaisser ce taux, suivant 
le taux variable du marché: comment les sociétés base
ront elles, à l'avenir, leurs calculs, si le taux d intérêts 
de leurs fonds n'est plus lixéY Comment se devoloppe-
rons-elles, si elles ne peuvent caunaitre leurs recettes'? 

M COCHBBY. ministre des ilnances. - seule, la rédac-
tion'de la commission permet d'avoir un budge clair 
et tangible; c'est sous forme de subvention qui l faut 
donner aux mutualistes la différence entre le taux de 
i ti» et le taux de 4 l | ï oio. Le gouvernement recher

chera, entre les deux lectures, le moyen d'inscrire au 
budzel les sommes suflisantes pour donner aux sociétés 
de secours mutuels l'équivalent de ce quel les reçoivent 
aujourd'hui. , . , , . 

M DISSAISSOY. — La réponse du ministre n'est nulle
ment satisfaisante : il faut que l'Etat donne aux sociétés 
la ûxité du taux de l'intérêt. „ . . , . . . . , „ „ . 

L'amendement fixant le taux de I intérêt a 4 1j2 0i0 
est repoussé par 38* voix, contre 170, et I ensemble de 
l'article 21 (texte de la commission), est adopté. 

L'article 22 est adopté. _ . . . _ 
M ERNEST LOYER demande, sur l'article 2J, que la 

caisse nationale des retraites soit tenue de donner avis 
de toute cessation de paiements de retraite A la société 
intéressée, et de lui porter, en majoration de compte, la 
rente disponible, jusqu'à remploi. 

L'oralenr fait appel au ser liment d humaiiité de la 
Chambre- (Très bien I Tri ' h ;i I) 

M. ViARNiEii, commis?- . du gouvernement, fait o b 
server que l'amende meul, très intéressant, soulève une 
question qui se rattache a la législation de la caisse des 
retraites, examinée actuellement par les ministères d î s 
linances et du commerce, et qui devra être soumise à la 
commission supérieure de la caisse des retraites. Il ne 
s'agit que de régler des questions de minci pe et d'exé
cution, qui peuvent êlre réglées dans lu prochaine loi de 
finances. (Très bien I Très bien !) 

M. ERNEST LOYER prend acte de ces déclarations et 
relire son amendement. 

Les articles 23 a 26 sont adoptes. 
Vprès une observation de M. <>authicr de Clagny, et 

une réponse du rapporteur, les articles 2Î et 28 sont 
adoptés. 

lAri ioio *o, m.utiii» par nu amendement de M. Gau
thier de Clagny, portant que les infractions aux prescrip
tions de cet articlelseront punies d'une amende de 16 a 
oOO francs, est adopté. 

Les articles 30 A 33 sont adoptés. 
M. Uussaussoy, sur l'article li>, dit qu'il y aura une 

extrême difficulté a établir des tables de mortalité et de 
morbidité. 

M. le rapporteur répond que ce travail sera fait aux 
frais de l'Etat par l'ufticedu Travail. 

Les articles 36 à .18 sont adoptés. 
Est également adopté : un article additionnel de M. Le-

cbevalier, portant que les mutualistes pourront porter 
publiquement les médailles d'honneur qui leur seraient 
accordées. 

H. Faberot propose un amendement aux termes du
quel les syndicats ouvriers constitués légalement béné
ficieront des avantages de la présente loi. 

M. BARTHOL, ministre de l'intérieur. — Le gouverne
ment accepté cet amendement à la condition que les syn
dicats se conforment A la loi. 

I N C I D E N T 
M. FABKROT. — Je suis au fond boslue aux sociétés de 

secours mutuels qui sont des foyers électoraux et politi
ques. (Protestations et bruit.) 

Plusieurs voix a droite. — Et ies syndicats? 
M. FABEROT. - - Je revendique pour les syndicats ou

vriers le dimt commun. • n.-uit. 
De tous côtés on crie : Mais on accepte votre ameude-

inent. 
11. liAi'TuiEH DE CLAGNY. — Je viens, protester contre 

les paroles de M. Faberot. Les sociétés de secours 
mutuels sont composées de braves gens et elles sont 
dirigées par des braves gens. (Applaudissements). — 
M. Faberot n'aime pas ces sociétés parce qu'il est lui, un 
révolutionnaire, et qu'il sait que tont ouvrier qui entre 
dans ces sociétés est un homme perdu pour le parti de 
M. Faberot. (Applaudissements.) 

Lorsque l'ouvrier sait que, souffrant, malade ou en 
chômage, ses camarades lui Rendront en aide, lorsqu'il 
sait qu'il peut compter sur une pension dans sa vieilles
se, M. Faberot peut prêcher dans le désert ; on n'anra 
plus rien à craindre de lui . (Vifs applaudissements sur 
un grand nombre de bancs.) 

L'amendement de M. Faberot, accepte par la commis
sion, est adopté. 

M. Jourde propose un article additionnel, aux ternies 
duquel les membres des sociétés de secours mutuels 
libres pourront obtenir des récompenses bonoriliques. 

M. U.UITHOI , minisire de l'intérieur. — J'accepte eu 
principe l'amendement, on l'examinera entre les deux 
lectures. 

L'article 39 et dernier est adopto. 
La Chambre décide qu'elle passera à une seconde 

lecture. 
Séance demain A .'i heures. 
La séance est levée a 6 heures 40. 

DANS LES COULOIRS 
-éVCT S : É J S J \ A . T 

I , i m p ô t s u r Ut r e n t e 
Paris, 1er juin. — La commission sénatoriale, chargée 

d'examiner le projet de loi, voté par la Chambre des 
députés, relatif A la constitution des Universités (création 
d'inlversités en province), s'est montrée, à la presque 
unanimité, favorable i ce projet. Contrairement A ce 
qu'on croyait, beaucoup de sénateurs ne sont pas encore 
rentrés à Paris. La première séance véritablement sé
rieuse de la session n'aura donc lieu que jeudi. 

C'est, nous l'avons dit, ce jour-là, que sera nommée 
la Commission des ilnances. Dans les circonstances ac
tuelles, cette élection aura une importance particulière : 
on pourra alors savoir si les réformes financières appor
tées par le cabinet Méline ont chance d'être adoptées par 
la Haute-Assemblée. L'avis des sénateurs, qui sont bien 
au courant de ce qui se passe au Luxembourg, est tou
jours que l'impOt sur ta rente sera voté A contre-cœur, 
selon le mot de M. de Freycinet, mais sera voté toutefois. 
D'ici à jeudi, bien des opinions peuvent se modifier. 

A . XjJJL C H A M B E E 
L A s c i s s i o n s o c i a l i s t e 

Paris, 1er juin. — On cause beaucoup dans les couloirs 
du banquet des municipalités socialistes. 

M. Millerand a eu beau s'incliner devant M. Jules Gues
de, il n'en est pas moins vrai que la division est pro
fonde entre les amis du député de Roubaix et ceux du 
député de la Seine. 

Les amis de M. Milleraud sont irrités contre lni et 
affirmeront qu'ils ne lé suivront pas dans la voie du 
collectivisme. 

D'autre part le groupe des nationalistes, composé sur
tout des anciens boulangisles, blâment vivement les dis
cours de MM. Millerand et Guesde. 

Les appels A l'union faits par les chefs socialistes sont 
donc complètement échoués. Les nationalistes s'apprêtent 
A protester contre l'accaparement du parti par M. Jules 
Guesde. 

On estime que ce dernier n'aura pas plus de vingt 
fidèles. 

M. Millerand a déclaré dans les couloirs : 
« — Je suis socialiste; je n'ai jamais été, je ne serai 

jamais collectiviste. On a voulu nous enrôler de force 
sous la bannière de M. Jules Guesde, je m'y refuse ab
solument. J'entends rester et je resterai indépendant.» 

M. Golilet et les radicaux-socialistes se montrent très 
émus de l'excommunication jetée sur euxl 

M. Humbert a dénié A MM. Jaurès, Gnesde et Millerand 
'a litre de socialiste. 11 a dit qu'ils étaient uniquement 
des collectivistes. 

On dit qu'un accord va s'établir entre le gouverne
ment et l'ancien ministère, au sujet du mouvement pré
fectoral. L'interpellation Jaurès aurait simplement pour 
but de faciliter cet accord. 

Un parle beaucoup aussi du rétablissement du scrutin 
de liste. 

Les modérés paraissent irrités contre le gouvernement 
A cause des projets fiscaux .de M. Cochory. 

A r r e s t a t i o n d ' u n é t u d i a n t a P a r i s , 
p o u r m a l v e r s a t i o n s 

Paris, 1er juin. — Ce soir, on a procédé A l'arrestation 
d'nn M. B . . . , étudiant, qni avait joué un rôle des plus 
importants dans l'organisation de la cavalcade de la 
Mi-Carême. 

M . B . . . est inculpé de malversation et de détourne
ment de fonds. 

L e c a d a v r e d a n s u n e m a l l e 
Paris, 1er juin. — Concurremment avec l'instruction 

sur l'assassinat da Delabaeff, le service de la sûreté se 
préoccupe tout particulièrement du passé d'Aubert, 
encore enveloppé de mystères. 

C'est ainsi que, sur une dépêche de Mons, M. Cocbe-
fert est parti ce maliu pour cette vi l le . 

L'année dernière, en effet, au printemps, un banquier 
belge, M. Hanicotte, habitant A Mons, fut attaqué la nuit. 
au moment où il rentrait chez lui, par un homme mas
qué, qui le frappa au bas-ventre, d'un coup d? stylet. 

Le financier, dangereusement blessé, déclara qu'il 
croyait avoir été frappé par un nommé Anbert, marchand 
de vins, demeurant A Paris, 7, boulevard des Filles du 
Calvaire. 

On acc ident da ohemln de ter 
U n mort . — D n x b l e s s é s 

Paris, 1er juin. - Un accident de chemin de fer qui a 
entraîné la mort d'un homme et occasionné des blessu
res à deux autres s'est produit cette après-midi, i trois 
heares, sur la ligne de srrande cefnffirf'presTieSucy'-en-
Brie. 

Un train de ballast, venant de Villeneuve-Triaze, près 
de Sucy, par suite d'un faux aiguillage, a démoli un 
heurtoir et un réservoir A eau . Les moellons de ce ré
servoir sont tombés sur la machine, blessant mortelle
ment un serre-frein et atteignant Te mécanicien et le 
chauffeur. 

Les p o u r s u i t e s c o n t r e l e g é n é r a l B a r a t t e r ! 
Rome, 1er juin. - Après une longue discussion, la 

Chambre a voté, à la presque unanimité, l'autorisation 
de poursuites contre le général Baratieri. 

Le général d'Hina et le colonel Vananzano, ne seront 
pas compris dans les poursuites. 
Le c h o l é r a e n E g y p t e — U n e b a g a r r e s a n g l a n t e 

a n Caire. — S i x é t u d i a n t s t u é s . — 1 6 0 a r r s s t a 
t i o n s . 
Le Caire, 1er juin. — Dorant la semaine dernière, il 

s'est produit A Alexandrie 114 cas de choléra et 93 dé
cès ; au Caire, 386 cas et 243 décès ; et A Tourab, 193 cas 
et 80 décès. 

Le Caire, 1er juin. — Une bagarre sanglante s'est pro
duite entre des agents sanitaires et des étudiants de 
l'Université d'EI Abxar qui se sont opposés par la force 
à l'entrée d'un médecin venu pour soigner les choléri
ques. 

Un combat en règle s'est engagé, et la police a dû 
intervenir. 

Six étudiants ont été tués et cinq blessés par ta 
police. 

Le commandant do la police a été blessé. Les agents 
ont procédé A cent cinquante arrestations. 

L a pré fec ture d e s B o u c h e s da R h ô n e 
. a> I l'aris, 1er juin. — Certaines dépêches annoncent que 

_ M. Cleiflie, nommé préfet (les Bouches-du-Rhôue, n'irait 
L E S C A U S E S D U D Ë R A I L L E M E N T D ' E L K A N T A R A • P a s rejoindre son poste. Celto nouvel le n'est nullement 

1 coulirmée, et cela détruit les informations suivant les 

envers les prisonniers italiens en Afrique, vient d'adres
ser une lettre an Négns lui demandant la restitution des 
prisonniers. C'est Mgr Macaire, vicaire patriarcal des 
Coptes, déjA en voyage, qui est chargé de porter cette 

L e r e t o u r d e Barah 
l a A'ormandie, qui ramène A son bord Mme Sarab 

Bernhaidt et sa troupe retour d'Amérique, est arrivée au 
Havre hier soir A 9 heures. 
Le n o u v e a u g r a n d m a î t r e de l a Frano-Bfacounerle 

Rome, 1er jnin. — M. Nathan, républicain, conseiller 
communal aété élu grand-maître de la Franc-Maçonnerie. 
'". Lemmi n'a en que quelques voix. 

L a c a i s s e de t a d e t t e é g y p t i e n n e 
Le Caire, 1er juin. — Le jugement du procès intenté 

par les porteurs française contre la décision de la ma
jorité de la caisse de la Dette affectant 500,000 livres A 
l'expédition soudanaise devait être rendu aujourd'hui. 

Le tribunal mixte vient d'en ajourner le prononcé A 
huitaine, 

L e s a f fa ires de Crète 
. La Canée, 1er juin. — Le commandant du Cosmao a 

été invité A aller montrer notre pavillon A Relimo et à 
Candie, où nous avons des intérêts A protégera 

Londres, 1er juin. — On mande d'Athènes au Urnes 
que l'on s'attend A ce que la lutte entre les Turcs et les 
insurgés crétois entre maintenant dans une phase déses
pérée, car les autorités veulent réprimer le soulèvement 
par la force et, de leur côté, les insurgés tout décidés A 
la résistance. 

. I Monseigneur l'Archevêque de Cambrai qui se trouvait 

immédiatement après l'inVSguration ° u demi-pension- ^ S A ^ e n ' ^ t S a ^ M H N m i ? pa*?' I . "enérl 
nal Saint-Louis a eu lieu celle de l'Institut technique ^ ^ f , 8 ^ 1 ^ ^ ™ , " 1 * ^ , conduisaient par " 
ûoubaisien. On sait que ces deux établissemenU.qupi- " ' « " " ' ? » " * " ! ? ' ' , ? , " ° I , ' „ r s bras. Mer Sonn 

paternelle. Citai t nn spectacle émouvant , rappe-
BS scènes de l'Evangile montrant Notre-seigneur 
lieu des enfants dont il se plaisait A s entourée 

SAVON DES PRINCES OU CONGO 
Le plus parfumé des savons de toilette 

5 g r a n d s pr ix , 20 médai l l e s d'or 

que autonomes, aum la piuprieie uo ta I U B » " —<™•—- h*ra««A du faticmp 
â v i l e . Le demi-pensionnat peut être considéré comme | ? n

n
n

e . h * " ? e 7 n X hé la i t 
l'école préparatoire A l'institut. M. Florin-Cbopart prés,- f o ^ j j - t ^ i i e j n e ^ C e W t 
dent de la société civile, s occupe spécialement du pre
mier, H. JTrançois Ernoult-Bayart Ois, vice-président, du 
second, 

Mgr Sonnois, qui a pu se reposer quelques instants, 
» r~ A I . . .~->„ An l ' l „ c l , l „ l ,1-. I - - n o An CnllASfl BAI 

HisUra, 1er juin. — Le déraillement d'EI Kantara a 
bleu été causé par un bloc de pierre, placé sur la voie, 
A un endroit où une courbe se produit; mais on attribue 
la présence de ce bloc A la malveillance, et bon, comme 
ou le disait hier, à sa chute da remblai, au moment du 
passage du convoi. 

Le chauffeur, seul grièvement blessé, a eu le tibia 
gauche cassé eu plusieurs endroits: il a été transporté A 
l'hôpital de Batna; plusieurs antres employés et des 
voyageurs ind.gènes ont été fortement contusionnés; la 
machine, fort avariée, ainsi que trois wagons, s'est arrê
tée A une très faible distance de la rivière, dont les 
bords A pic mesurent 5 « 6 mètres de hauteur. Elle a 
arraché, dans son parcours, un poteau télégraphique, 
ce qui a fait que les communications sont restées inter
rompues, pendant près de 21 heures. Des trains de se
cours sont partis simultanément de Uatna et de Biskra; 
l'un d'eux a amené le parquet de Batna, qui a com
mencé une enquête. 

quelles M. Vel-Durand ou M. Alapëtite auraient été ap-

fielés A occuper le poste, refusé, disait-on, par M, Clcif-
ie. 

R é u n i o n du Consei l d e s m i n i s t r e s 
Paris, 1er Juin.— Depuis quelque temps, les ministres 

ont pris 1 habitude de tenir de petits conseils de cabinet 
on un certain nombre d'entre eux examinent des ques
tions urgentes intéressant leurs départements. 

Ces réunions qui ont l i euaumiuis tère de l'agriculture, 
ne sont pas à proprement parler des conseils, mais des 
entretiens ou l'on discute les modifications a apporter 
aux différents budgets. 

M. .Méline avait ainsi réuni ce matin dans son cabinet 
MM. Cocliery, ministre des finances; l'amiral Besnard, 
ministre de la manne; le général Billot, ministre de la 
guerre, et André Lebou, ministre des colonies 

CKiiOMIOUE L O C M i 
R O U B A I X 

L ' i n a u g u r a t i o n d u D e m i P e n s i o n n a i S a i u l 
L o u i s , r u e Maint A n t o i n e . e l d e l ' I n s t i t u t t e c h 
n i q u e r o u b a i s i e n , r u e d u C o l l è g e . — C est lundi 
A dix heures du matin qu'a eu lieu l'inauguration du 
demi-pensionnat Saint-Louis, de la rue Saint-Antoine. 

C'est un magnilique établissement dirigé par les 
Frères. Le bâtiment a la forme d'un quadrilatère onvert 
sur l'un des côtés. Entre les deux ailes se trouve une 
très vaste cour et A coté un beau jardin où se voit Un 
portique de gymnastique. 

Au cours de la visite que le public a été admis A 
faire, il a pu admirer les conditions d'hygiène et de pro
preté dans lesquelles Ce bâtiment est construit. Les clas
ses sout spacieuses, bien éclairées. Les corridors aux 
larges fenêtres laissent pénétrer la lumière A profusion. 
Bref, on est bien loin des vieilles et sombres bâtisses 
d'autrefois qui étaient l'idéal des directeurs d'école. 

Monseigneur Sonnois devait Inaugurer l'établissement. 
Mais A cause des grandes fatigues de ces derniers jours, 
il a été forcé de se faire remplacer par M. le vicaire-
général Carlier. 

Celui-ci fait son entrée A 10 heures 1|2. 11 esI reçu 
par les professeurs de l'école et la société civile, qui a A 
sa tête M. Florin-Cbopart, président. 

Il se dirige vers la salle du parloir où M. Florin-Cbo
part prend la parole, 

M. Florin-Cbopart exprime à M. le vicaire générai Car
lier le regret que l'état de santé de Monseigneur ne lui 
permette pas d'assister A l'inauguration du demi-pen
sionnat. H prononce ensuite le discours suivant préparé 
pour Mgr Sonnois l 

il Monseigneur, 
» Au nom de la société fondatrice des deux Otablissements 

que nous inaugurons solennellement aujourd'hui, j'ai l'hon
neur de vous présenter nos respectueux compliments de bien
venue, et je viens vous offrir nos remerciements avec l'expres-
.<LIUI de autre profonde reconnaissance; votre visite, eu effet, 

ri est pour nous une première et bien précieuse 

L'AUTRICHE ET LA TRIPLE ALLIANCE 
Budapesth, 1er juin. — Vers midi, l'empereur a reçu 

la délégation autrichienne et ensuite la délégation hon
groise. 

Dans sa réponse A l'allocution des délégations, l'empe
reur a constaté avec satisfaction que les relations de 
l'Autriclie-llongrie avec tontes les puissances sont restées 
très amicales. 

| L'empereur a déclaré ensuite que l'attitude de la triple 
alliance, qui s'est montrée ferme dans toutes les ques-

j tions importantes touchant aux intérêts européens et a 
: prouvé qu'elle avait conscience de soy but, a beaucoup 
•• contribué A maintenir la paix de l'Europe en dépit des 
1 nombreux symptômes inquiétants qui se sont manifestés 

l'an dernier en Orient, 
i « Les efforts que mon gouvernement a faits en cette 
i circonstance on s entendant complètement avec nos all iés 
! éprouvé:, a dit en outre l'empereur, ont été appuyés 
I rrune façon sympathique par toutes les grandes puis-
I sances. Ils ont provoqué spécialement en ce qui concerne 
j le maintien du statu quo dans la presqu'île des Balkans 
I une unanimité qui . durera, il faut 1 espérer, et per-
| mettra aux relations internationales de conserver 
; leur caractère pacifique : « La reconnaissance du prince 
| de Bulgarie par la puissance suzeraine, qui est mainte 
! nant un fait accompli, a aussi une grande importance 

au point de vue de la consolidation de cet état de 
[ choses. » 

lians son allocution à l'empereur, M. de Chlumecky, 
président de la délégation autrichienne, a fait ressortir 

j l'amour sincère et solidement fondé que la paix inspire 
j à l'Autriche, qui n'éproave aucun besoin d'expansion et 
i n'a pas d'intérêt A ce que l'état de choses actuel soit 

modifié. 
I II a ajouté que bien au-delA de frontières de la mo

narchie, l'empereur était estimé comme un des princi
paux defensenrs de la paix, comme un vrai prince de la 
paix. 

La reuuiou, qui a été fort 'ongue, était destinée A récompense et la bénédiction que vous êtes venn nous apporter 
régler les détails iinanciers de l'annexion de Madagascar I nous est nn sur garant de l'avenir. 
et A arrêter les termes du nouveau projet de loi réglant > » L'établissement que nous allons parcourir comprend deux 
les frais de cette annexion. Ce projet de loi sera examiné i institutions bien distinctes dont il vous sera parle, Monsei-
ri»n« le nrnrh'iin r.m«<>il ni rtonnsp ù la i i „ m i , . . i „ „ . gneur, et dont par conséquent je me bornerai H vous exposer 
date peu é°oignee Chambre A une | frV.s s o m m a j r e l a e n t et l'origine commune et le caractère géne-

L incendie de « l 'Amiral D u p e r r é » i » Encouragée par le succès éclatant de l'externat Saint-Louis 
Toulon, 1er juin. — Le vice-amiral de Cuverville qu'elle avait fonde il y a quelques années, avec l'aide de quel-

vient de norter a l'ordre du innr dp l'pscad™ rt« , i s „ r « « q u e s généreux industriels, I Association des anciens élevés des 
. , . , . ioV Jf?iV^,>r o r a r e , , 9 u J0»* oe i escadre de réserve J r è r e J c o u , ut I ambition de développer son œuvre dans un ca-
tous les officiers, sous-ofuciers et marins qui se distin- „ « nlus grandiose : un comité ùetûdes fut constitue dans ce . — 
guerenl dans 1 extinction du commencement d'incendie ] but et entra en relations avec un groupe d'industriels qui, de remercie les membres de la société civile dont les genê 

lenr coté, songeaient A cieer une école industrielle technique: rosîtes ont pu permettre la construction de l'Institut 
l'accord fut vite établi et aboutit A la constitution de la société 
civile qui, dans un laps de huit mois, réussit à faire édifier 
l'établissement que nous avons sous les yeux. 

» Ces bâtiments abritent, comme je le disais il y a un ins-
diflerenles : la première, un externat 

est reçu A la porte de l'Institut de la rue du Collège sar 
M. FrAnçois Ernould-Bayart fils qui lui souhaite la bien
venue. Sont aussi présents MM. les vicaires-généraux 
Carlier et Sonnois, frère de Monseigneur, M. l'abbé Vas-
sart, directeur de l'Institut, les professeurs et les élèves 
de l'établissement. 

Dans l'assistance très nombreuse, nous avons reconnu 
MM. Louis Cordonnier, Pierre Bastin, Georges HeyndrlcKX, 
Firmin Imbar, Dubamel, Henri Uayart, Eugène Lecomte, 
Amédée Prouvost, Beuscart. 

La plupart de ces messieurs avaient déjà assisté a 
l'inauguration du demi-pensionnat Saint-Louis. 

M. Franç->is Ernonit-Bayart fils, vice-président de la 
société civile, prend le piemier la parole : 

s Monseigneur, 
» Les deux œuvres que vous venes inaugurer et bénir au

jourd'hui, l'Ecole supérieure des Frères de la doctrine chré
tienne et l'Institut technique roubaisien ont été, sur l'initiative 
du syndicat mixte de l'Industrie roubaisienne, réalisées con
curremment par la société l'Avenir Industriel et Commercial 
de Roubaix, composée d'anciens élèves des Frères et des in
dustriels de la ville. ' _ ._ . 

• L'Ecole supérieure des Frères, d'une part, et 1 Institut 
technique roubaisien, de l'autre, tont en demeurant en prin
cipe et en fait deux solutions parfaitement distinctes et com
plètement autonomes, constituent un ensemble qui répond à 
tous les besoins de l'industrie et du commerce de notre cité et 
c'e-t ce qui nous a permis de faire appel à la coopération de 
toutes les classes de la société roubaisienne, 

» S'adressant plus spécialement A l'industrie, notre institut 
technique a pour but de former des générationsde jeunes gens 
aptes à devenir de bons patrons, de bons directeurs, de bons 
contre-maitres. Deux choses sont nécessaires pour arriver a ce 
résultat : l'instruction technique et l'éducation morale. Au 
point de vue technique notre programma se résume en un 
ensemble bien compris de cours théoriques et de travaux pra
tiques. " 

» Pour pouvoir se dire on industriel dans I acception large 
du mot. c'est-à-dire un homme apte A rendre des services 
dans l'industrie, il ne surat pas de posséder la somme des 
connaissances utiles que nous ont acquises les études et les re
cherches de ceux qui nous ont précédés daos la carrière; il 
faut aussi être familiarisé avec les applications de la science 
au cflté pratique des choses, arec les diflicultés journalières 
qui naissent de ces applications malgré la théorie et quelque
fois même en dépit de ses prévisions. Il faut avoir acquis 1 es
prit d'analyse pour démêler, dans une série de faits com
plexes, quelle est au point de vue du résultat la part d in
fluence de telle ou telle conditiou particulière. 11 faut avoir 
acquis aussi l'esorlt de décision pour remédier de suite aux ac
cidents de toute nature qui se produisent au cours du travail. 

» Le développement de ces diverses qualités intellectuelles 
ne peut s'obtenir que par une étude faite dans le milieu et 
dans lés conditions mêmes où se pratique l'industrie ; voila 
pourquoi notre Institut technique présente l'aspect d'un atelier 
piutôt que celui d'une école. 

» Pour ce qui est de l'éducation morale notre programme 
comprend des cours destinés a éclairer les industriels et leurs 
c iliaboralions sur leurs devoirs envers leurs subordonnés et 
vis-à-vis d'eux-mêmes. Nous n'oublierons pas que le main
tien de la paix sociale est le principal but du Syndicat mixte 
de l'Industrie roubaisienne; parmi les diftVrentes œuvres qu il 
a créées en vue d'arriver A ce résultat notre institution ue 
sera pas l'une des moins utiles. 

» L'industrie, en effet, ne se seit pas seulement de machines 
et de matériel, elle met aussi en jeu une quantité d'activités 
humaines qui doivent être dirigées intelligemment et prudem
ment. Mettre à même nos jeunes gens d'acquérir cette science 
de la direction des hommes sera une de nos plus constantes 
préoccupations ; car nous sommes convaincus nue c'est là une 
condition indispensable pour assurer et maintenir l'harmonie 
des rapports entre toutes les classes de la hiérarchie indus
trielle. , 

» Maintenant. Monseigneur, que je vous ai expose notre but 
et indique nos tendances, je laisse à notre émiuent airecteur. 
•M l'abbé Vassarl, le soin de vous montrer l'orgauisuion et 
{'enchaînement de nos diverses installations et de vous donner 

es explications relatives à leur fonctionnement. 
» Au nom des membres du conseil d'administration, au per

sonnel enseignant, des élevés, des souscripteurs, en un mot 
au nom de tous ceux qui, a différents titres, Sont nos collabo
rateurs, je vous remercie, Monseigneur, du grand honneur qae 
vous nous avez fait, du précieux encouragement que vous 
nous avez apporté par votre présence et je prie votre Gran
deur d'appeler sur notre œuvre et sur nousj tous les bénédic
tions du Ciel. » 

M. Dutuoit offre ensuite à Monseigneur l'Arcbevêque 
une médaille coinmémorative en vermeil. 

Mgr Sonnois annonce qu'il a entretenu S. S. LéonXlll 
de l'Institut technique Roubaisien et que le Souverain 
Pontife l'a chargé de transmettre s.t bénédiction aux 
fondateurs, professeurs et élèves de rétablissement. Il 

Lé nombre dss confirmés est le même que celui des 
premiers communiants de jeudi dernier auxquels se sont 
adjoiales seize petites filles qni avaient fait leur première 
communion chez les dames de la Samte-Lnion de la rue 
do l'Espérance ou chez les Sœurs de la Sagesse de la rue 
de la Redoute. 

Pour les chants les enfants ont alterne avec le cbœur 
de la paroisse. A SAINT-JOSEPH. - Monseigneur!'Archevêque est arrivé 
vers trois heures et demie au presbytère. De IA, Sa o r a n -
deor s'est rendu A pied à l'église par la rue de r rance 
admirablement décorée et au milieu d une foule énorme 

320 enfants, 17S garçons et 14b' petites filles, ont reça 
de« mains de Mgr Sonnois le sacrement de confirmation, 
devant une grande affluence de parents et d amis . A 
cinq heures et demie, la cérémonie était terminée. 

T . . foire a u x p l a i s i r s a 1 I n s t i t u t i o n N o t r e D a m e 
d e s v i c t o i r e s . - Les élèves de cette institution ont eu 
la pieuse pensée d'associer la mémoire de Jeanne d'Arc à 
l'œuvre charitable de leur conférence de Saint-Vincent 
de Paul et d'intéresser l'héroïne lorraine au sort intéres
sant de leurs pauvres. 

Dans ce but ils out réalisé des prodiges connus pat leur 
féconde imagination. C'est d'abord une spleridiaê deco^ 
ration de la façade et des cours de l'établissement ; en
suite, une nombreuse série d'attractions de tous genres 
qui a donné lieu Aune grande animation pendant toute 
la journée de lundi. Nous avons publié le programme de 
celte fête aussi intéressante par son mobile que par 
les divertissements variés qu'elle a présentés. 

Grands et petits se sont ingéniés i réaliser pleinement 
ce programme et des professionnels n'y auraient certai
nement pas mieux réussi. Nous constaterons même qne 
la verve et l'entrain, apanage de la jeunesse, ont ajouté 
un charme bien apprécié à celle joyeuse fête. 

La soirée a été particulièrement brillante et nous de
vons signaler le bel agencement des il luminations de la 
cour de droite. Un beau feu d'artilioe tiré dans la cour de 
gauche a obtenu un très vif succès. Les organisateurs et 
acteurs ont droit A la reconnaissance des familles assis
tées par les conférences. Nous souhaitons i tous ces 
jeunes gens de conserver longtemps la flamme de cha
rité et la joie communic&tive dont ils obt tait preuve 
pendant cette agréable journée. 

A u s y n d i c a t de 1' « I n d u s t r i e rouneûs ienne ». — 
Dans notre compte rendu de la réunion du syndicat de 
I' i industrie Roubaisienne ».uoas avons parle d'un vœu 
lu par M. Jules Ca'.teau et volé A l'unanimité. Ce vœu 
demandait, A propos de la loi sur les habitations ou
vrières, « de ne pas exclure de l'hospitalisation ni des 
bureaux de secours.ceux qui ont acquis leur foyer,taudis 
qu'on y admet parfois c e n t qui en ont porté la valeur 
au cabaret ». 

L e s e m p l o y é s de l a M a i r i e . — Une feuille socialiste 
locale attaque, dans son dernier numéro, les employés 
de la Mairie qu'elle qualifie d' « ESNONS du préfet et des 
» journaux opportunistes et réactionnaires. » 

Il s e faut pas être grand clerc pour voir le but de 
cette accusation : si on ÉPURE le personnel, des places de
viendront vacantes et nous croyons savoir qu'il y a déjà 
plusieurs candidats. Il ne s'agit donc pas d'une question 
de principe ni d'un péril illusoire, mais tout simplement 
de petites manoeuvres d'arrière-boutique et de convoitises 
personr.' : 

Le r e c e n s e m e n t d e s c h e v a u x e t vo i tures . — La 
Commission de classement a commence lundi ses opéra
tions à partir de deux heures. Elle se compose de MM 
il. l-'u !• . eh r d'escadron territorial, président; Mollet, 
aide-vétérimi c lerrilorial de Linselles; Sévère Desobry, 
membre civil; Léon Pemus, brigadier au 19e régiment de 

rchasseii's, secrétaire-, et d'un maréchal-terrant. 
I MM. IlervéMilbêoet Adolphe Désobry.adjoints au maire, 

étaient aiésents an* opérations. 

qui éclata, il y a trois semaines, A bord du vaisseau 
Y Amiral Dupcrré cl qui faillit occasionner, en raison de 
la proximité des gai-gousses, la perte du navire et de 
l'équipage. 

Œ u v r e s de m e r 
P e r t e du navlre-hf tni ta l l e « S a i n t P ierre > 

t n événement ernel, mais non irréparable, grâce au 
ciel, vient de frapper la Société des UEuvres de mer. 

On vient de recevoir la nouvelle de la perte de son 

tant, deux institut 
et denil-peusionuat 
par les Frères der '" 

a première, 
tour l enseignement commercial, ai 
es chrétiennes; la seconde, une école 

lie dénommée institut technique de Roubaix. 
» 1/Ecole supérieure des Frères,ces maîtres et éducate navire hônital le ̂ tiinlt'irrrp uni avait o u a n r I» hanr i comparable» de l'entante et delà jeunesse, donnera anx che's 

de'débu?1*1 heureux Jema.sousdc négoce des .suic-U d'élite, ou même tempsuuelle 
a e s a e o u i s si neureux. offrira aux farnil es ta possibilité de conserver au loyer do-

Par temps de brume, Il s est perdu au Cap Mainte-
Marie de Terre-Neuve. Tout l'équipage a été heureuse
ment sauvé et a pu débarquer sans accidents de per
sonne i Plaisance. 

Le conseil s'occupe de réparer ce maibeur qui retarde
ra l'action de la Société sur le banc de qnelques mois . 

Grave a c c i d e n t a n r e t o u r d u D e r b y 
M . D s v i l l e Br ièvement b l e s s é 

Paris, 1er juin. — A la suite de l'affreux accident qui 
lui est arrive hier, M. Iieville a dû subir l'amputation du 

, „ devaient aller rechercher au li 
toutefois les ressources te permettaient.-f Instruction nécessaire 
pour se créer un avenir. 

» L'Institut technique rendra aux industriels et aux familles 
d'employés et d'ouvriers-des services analogues: il peuplera 
uos usines de coatre-maJtres et de directeurs sortis du terroir 
et protondeineut pénètres de toute» les connaissances qui se 
rattacheut à lexercice de leur profession : il introduira, par 
eux, dans l'atmosphère même de l'atelier, aujourd'hui1 srvi-
ciec, une influeûoe des nias salutaires pour la moralité publi
que et pour la paix sociale. 

-> Notre école et notre institut sout nés d'une préoccupalio" pied; cette amputation, qui s'est faite A Chantilly, a été ; tonte particulière, ils visent un bnt spécial et sont régis pat 
effectuée dans des conditions qui permettent de couser- des règlement» appropries à l'esiu-it de leur fondation comme 
ver grand espoir. Grâce aux soius immédiats, M. Deville , a leur destination ; cest dire qu'ils ne sont la copie ni par 
n'avait effectivement perdu qu'une quantité restreinte | conséquentJa concurrence d'aucun autre établissement. Nous 
de sang 

NOUVELLES OU JOUH 
l . f l ' o D g r è a d e l a S o c i é t é d ' E c o n o m i e m o d a l e 

Paris, 1er juin. — Le lue congrès annuel de la so
ciété d'Economie sociale, fondé par M. Le Play, a été 
ouveit ce soir A la société de géographie, soùs la prési
dence de M. ilenys Cocbin, député. 

M. stoum, président de la société, a rappelé les pro
grès accomplis par la société. 

Sur le rapport de M. Gaston David, des médailles d'ar
gent ont été décernées pour honorer les vertus de tamil le , 
de l'attachement i l'atelier, A MM. Adam, marinier et Bi-
gault, ouvrier. 

M. Ilenys Cocbin a montré ensuite la part qui doit 
être altribuée aux doctrines positivistes et évolution-
nistes, dans la diffusion des utopies socialistes. 

« Avec les idéalistes, a-t-il dit, réclamons la première j j ^ ^ b l e s ' a d^rcne 'vaui 'oat été'détruits ." On "e ïot ï ï 
place dans l'univers, pour l'âme consciente et libre. » la malveillance • . < - » « » » • • « - « • » . Km croix a 

La séance a été levée A 11 heures. Vn d r a œ e d a „ n n omU dJ> T o u l o u „ 

l . a c a t a s t r o p h e d e M o s c o u . — L e s v i c t i m e s \ Toulouse, 1er juin. — llu drame sanglant a eu lieu 
Moscou, 1er juin. — Lin certain nombre de blessés ont I aujourd'hui au Café de la Comédie, square Lafayette. 

été transportés A l'hôpital Marieswsky, où los souverains I Un garçon de l'établissement mécontent du contre-
sont allés les visiter dans la matinée. ' maître Viilemur, a tiré sur lui i bout portant un coup 

Les inhumations des victimes ont continué pendant de revolver et l'a atteint légèrement. Mais Viliemur, con
servant son sang froid s'est précipité sur lui, lui a arra 

annonce qu'à la suile de l'opération, l'état général est 
bon. 

L e s c o u r s e s c y c l i s t e s de P a r i s 
Don de M. d s R o t n s o n l l d 

Paris, 1er juin. — M. E. de Rothschild a fait don 
i ' de 1000 francs pour une des courses cyclistes du lô 
juillet ; %• une superbe coupe pour le prix dit de la 
Coupe, aliu qu'il justifie son litre. 

L'act ion r o y a l i s t e 
Pans , 1er juiu — Le comité central de la jeunesse 

royaliste (Eedéralion des groupes) dont te président est 
M. Koger Lambeliii, vient dé voler une adresse à M. le 
duc d'Orléans « pour le féliciter d'avoir élevé la voix 
» pour faire appel au courage, à la bonne humeur et A 
» l'espérance du peuple français. » 

» Couliants dans l'avenir, i ls envoient an représentant 
» du droit monarchique, à l'héritier des rois qui firent la 
» France et guidèrent ses glorieuses destinées l'expres-
» sion de leurs sentiments respectueux de fidélité et 
» d'entier dévouemeut. » 

U n e n t r e p ô t de b o l s e n feu A P a r l a 
Paris, 1er juin. — Un chantier de bois et charbon a 

pris feu cette nuit à Neuilly. 
Le feu a pris de grandes proportions, les entrepôts 

occupant une superficie de 2,800 mètres carrés. Plusieurs 

toute la journée sans discontinuer. Les cadavres recon 
nus ont été enveloppés par les soins des parents dans des 
vélemenls préalablement lavés des défunls et ensevelis 
immédiatement. 

Quant A C6ux dont on n'a pu établir l'identité, on leur 
a donné une sépulture commune par groupes de 200. 

Des troupes et des agents de police gardent l'avenue du 
cimetière, où n'a cessé de stationner une foule considé
rable. 

ché son revolver et A coups de cr6sse,l'a frapfié avec une 
telle violence sur la tète qu'il ta lui a presque réduite 
en bouillie. 

On croit que le garçou succombera A ses blessures; 
quant à Viliemur sa blessure est sans gravité. 

U n e l e t t r e du P a p a * Ménél tck 
p o a r obten ir l a r e s t i t u t i o n d e s p r i s o n n i e r s i t a l i e n s 

Rome, 1er juin. — Le Pape, par une pitié paternelle 

i avons cru que quelqne chose de vraiment utile se présentait 
faire dans natre sphère d'action et nous n'avons pas recula 
levant la tâche ; nous continuerons a donner' tout notre con-
ours et tout notre dévouement à l'uiuvre entreprise : le sur

plus est entre les mains de ta divine Providence, mais de ce 
côté la encore, nous trouvons une entière assurance dans ta 
bénédiction que tout à l'heure notre arclievèque va laine des
cendre sur cette maison, sur nous et sur nos travaux, » 

M. le vicaire général Carlier remercie M. Eïoriu-Cho-
part et les membres de la société c ivi le . 

Tout le monde se dirige ensuite dans lu cour d : l'éta
blissement où sout déj i rangés les élèves, leurs parents 
et l'Association des Anciens. 

La Symphonie de l'école joue un morceau qui est très 
très applaudi. Les élèves interprètent d'ônè façon irré
prochable, un joli chœur de fMe. 

Puis un élève s'avance, tenant dans la main un album 
qui est une véritable œuvre d'art. A la première page se 
trouvent Tes arme.» de Mgr Sonnais et la dédicace. Puis 
viennent les noms des membres de la société civile et 
les photographies de l'école, de ses professeurs et de 
leurs é lèves . 

M. le vicaire-général Carlier reçoit cet album au nom 
de Monseigneur l'Archevêque et prononce ensnite une 
belle allocution. 

11 fait connaître qne Mgr Sonnois l'a chargé de le 
remplacer. Il montre ensuite l'importance da rôle de 
l'école catholique qui, en plus de l'instruction, donne la 
foi et l'éducation. 

Prenant A la suite les quatre opérations de l'arithmé
tique, il dit qu'à l'école catholique, on additionne les 
vertus, on fait la soustraction des défauts, on multiplie 
les bonnes œuvres et on s'efforce de contribuer à diviser 
les ennemis de la religion. 

Il termine en accordant un grand congé anx élèves. 
Ceux-ci saluent la fin de ce discours Je chaleureuses 
acclamations. 

M. le vicaire général Carlier procède ensuite à la béné
diction de l'école: il se dirige vers la chapelle et tra
verse ensuite les différentes salles de rétablissement. 

Ajoutons que l'école a été construite en buil mois et 
demi. L'entrepreneur, M. Camille Laval, a devancé de 
quinze jours la date annoncée pour la un du travail. M. 
Parti Liagre était l'architecte. 

C'est aussi ces deux messieurs qui ont construit l'Ins
titut technique Roubaisien. Ces deux édifices leur feront 
bonnenr. 

qu'il va bénir. Il conseille aux élèves de profiter de l'en 
seiguement technique, religieux et social qui Jeur sera 
donné et de se montrer plus lard toujours dignes d'nne 
telle formation. 

Alors, sans quitter la salle où il se trouve, Monseigneur 
revêt les ornements épiscopaux : crosse.iinlre.etc.ll bénit 
d'abord la salle des cours théoriques de teinture où se 
fait l'inauguration et ensuite les autres salles de rétablis
sement. Tous les assistants le suivent, ebapeau bas. 

Après la bénédiction, Monseigneur quille les ornements 
épiscopaux et, accompagné des membres de la société 
civile, il visite l'Institut. 

Il parcourt les salles de cours, les ateliers et les labo
ratoires. Ceux-ci sout construits dans un esprit très scien
tifique. Sa Grandeur s'intéresse beaucoup aux machines 
motrices et aux dynamos génératrices d'électricité qui 
actionnent ies réceptrices installées dans les différents 
ateliers, transformant ainsi l'énergie électrique en éner
gie mécanique. Ces réceptrices actionnent de longues 
liies de métiers et les machines diverses qui servent à 
l'instruction pratique des élèves de l'Institut. 

Grâce A celte instruction, les élèves arrivent A exécuter 
des travaux qui ne le cèdent A aucun antre pour le des
sin et l'exécution. 

H nous a été donné d'avoir un échantillon du savoir 
faire des élèves de l'Institut : un portrait de Mgr Sonnois 
dont la mise en carte avait été faite d'après Une photo
graphie, a été lissé sur soie devant Sa Grandeur et lui 
a ensuite été offert. Ce travail est splendide ; les traits 
les plus fins et le< demi-teintes y sont artistiquement 
reproduites. 

Dans la salle où a lieu l'inauguration, on pouvaitaussi 
admirer un panneau très remarquable de plioto-pein-
luros sur tissus. A côté, se trouvaient d'autres épreuves 
très réussies aussi grâce à des procédés particuliers de 
M. Maurice Leroy, élève de l'Ecole et lauréat du dernier 
congrès photographique. 

Ajoutons, pour être complet, que la mise en carte du 
portrait offert à Mgr Sonnois avait été faite par M.Duthoit, 
professeur de tissage pour la partie artistique. 

A midi moins vingt, Mgr Sounois qu'ltait l'Institut 
technique Roubaisien ponr aller diner chez M. Louis Cor
donnier, membre de la sociélé civile de l'école. 

L e s p r e m i è r e s c o m m u n i o n s . - Lundi matin, cent 
quarante-trois garçons et cent cinquante-sept petites 
filles ont fait leur première communion eu l'église Saint-
Martin. 

M. ie chanoine Ueiteaux, curé-doyen d e l à paroisse, a 
célébré la sainte messe et a adressé aux enfants ujue lou
chante allocation tout en preiute des sentiments pater
nels cl apostoliques dont son cœur de pasteur est 
animé. 

Les premiers communiants ont ensuite assisté à 
la grand'messe pendant laquelle M. l'abbé lut in a pro
noncé un discours émouvant. 

Après les vêpres chantées solennellement, M. l'abbé 
Declerck leur a rappelé en termes émus l'importance des 
promesses faites eu leur nom an jour de leur baptême, 
promesses qu'il le? a engagés A renouveler avec une 
ferme résolution d'y être fidèles. 

La consécration A la sainte Vierge et à saint Joseph a 
suivi la rénovation des vœux du baptême et la cérémonie 
a élé clôturée par la bénédiction du Très Saint-Sacre
ment. 

l a cérémonie d e l a conf irmation a eu lieu lundi 
matin à Notre-Dame et dans l'après-midi A Saint-Joseph. 

A NOTRE-DAME, la procession est allée au-devant de 

L a p l a e e d u S a l n t - H é d s m p t e u r . — Dans nn article 
parn vendredi matin, l'Avenir avait, — comme nous 
l'avons fait il y a quelques semaine?, —constaté l'état 
déplorable dans lequel s» trouve la place du Saipt-Ré-
dempteur. 

VAvenir en avait fait nn reproche A la Commission 
d'hygiène. 

Voici la lettre que l'arcitir a reçue du secrétaire de la 
Commission, M. le docteur Butruille : 

« Aonbaix, le 30 mai 1896 
» Monsieur le Rédacteur de Y Avenir 

de Roubaix- Tourcoing. 
• En réponse à votre article d'hier intitulé « Pour la coin-

Mission d'hiiairnr » et reUtifà létal déplorable de la place du 
St-fiédemptsur, j'ai l'honneur de vous fane remarquer que la 
commission cantonale d'hyg'éne a signalé le fait à maintes re
prises et émis a ce sujet des vueox nombreux, restés, hélas : 
avec tant d'autres, dans les cartons de la mairie. 

» Voici, pour vous en convaincre, un vceu émis le i l mars 
1893 : 

» La commission cantonale d'hygiène, considérant que la 
salubrité de la ville dépend du bon entretien des voies publi
ques ou privées, émet d> nouveau les vœux suivants: 

» 1- Que le balayage des rues et l'entretien des lils d'eau et 
ruisseaux, très négligés depuis un certain temps dans la ville. 
se fassent très régulièrement et qne la police fasse sévèrement 
observer les articles des règlements de voirie concernant cet 
entretien. 

» 2- Que les rues privées non encore reconnues ou pavées 
soient l'objet de la surveillance des administrations compé
tentes: que celles-ci prennent des mesure? pour que les rues 
cessent d'être des foyers d'infection ds l'air et du soi par la 
putréfaction d'ordures ménagères, d'eaux croupissantes et de 
cloaques boueux et pestilentiels. 

n 3' Que l'administration municipale exige une propreté et 
une salubrité complète de ces rues souvent habitées par la 
classe ouvrière, tout en montiant elle-même le bon exemple et 
en faisant entretenir dam un état satisfaisantà l'aide de scories 
et de graviers les parties de ces rues qui bordent les établisse
ments municipaux. 

» Dans sa séance do 10 mai 18DV la commission communale 
d'hygiène émettait de nouveau le vœu que la police munici
pale fasse observer plus strictement les règlements sur l'arro
sage et le balayage des rues et l'enlèvement des immondices 
qui devraient être recueillies dans des bacs ad Aoa et non 
point laissés en tas sur la chaussée, 

» Comme vous le voyex, Monsieur le rédacteur, la commission 
d'hya;tèt»e a depuis longtemps fait son devoir et signalé les in
convénients et les dangers des rues et carrefours mal entrete
nus : eMe ne peut donc quejrenvoyer aux administrations com
pétentes de la mairie et de la police, vos observations et les 
vœux qu'elle a maintes fois renouvelés. 

» Puissent-ils ne pas avoir 'e même sort que les vœux con
cernant la morgue, le bureau d'hygiène, etc.. etc. 

n Veuillez agréer. Monsieur le Rédacteur, l'assurance de 
mes sentiments distingués. 

°our la commission d'hygiène, 
» D' Butruille, secrétaire » 

L'Œuvre d e l a « B o u c h é e de P a i n . » — Dans sa 
réunion du dimanche 31 mai le Comité a décidé que le 
tirage des primes se ferait le dimanche 14 juin A trois 
heures et demie, A l'Hippodrome roubaisien. Ce tirage 
sera précédé d'une solennité musicale dont nous donne
rons le détail dans quelques jours. 

Les carnets de souscriptions s'épuisent chaque jour: 
que les retardataires se pressent. 

Fi-i de l a gi-av» d e s t i s s e r a n d s . On peut considé
rer comme terminée la grève des tisserands occupés chez 
M. Ségard, fabricant, rue d'isly. La majeure partie des 
ouvriers ayant appris que le surveillant, objet du c o n 
flit, quittait son emploi pour reprendra le métier de tis
serand, ont repris le travail lundi après-midi.Les autres 
grévistes ont l'intention de se présenter à l'usine, au-
jourdi mardi, ponr solliciter leur réintégration. 

U n a c c i d e n t d s vo i ture , r u e d u Coq F r a n ç a i s . — 
So ins donnés A un enfant b le s sé , p a r af c r 1 archevê
que de Cambrai . — Quelques enfants s'amusaient, 
lundi, A 11 heures i j2 du matin, A l'entrée de la rue du 
Coq Français. A ce moment vint A passer le coupé de 
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Comprenez v o u s bien, tous , <e q u e cela veut 
d i r e ! . . . Un a r m u r i e r avait v i s i té le revo lver , après 
m o n arrestat ion . Et il n'avait pas e u de pe ine à con
stater que d e u x car touches ava ient été t irées . U n e d es 
d e u x hal les ne fut pas re trouvée , dans le cabinet de 
travai l . Elle se perdit s a n s :loute dans les tapis ou 
d a n s que lque boiser ie . L'autre, le m é d e c i n , la î e t r o u v a 
d a n s la poitr ine de M. de Beaupréaul t . Laquel le des 
d e u x car touches a tué votre mar i ; Est-ce la pre
m i è r e > Est-ce la s econde ! 

La seconde , parb leu . . . Si la p r e m i è r e avai t fait sa 
l i e sogne de mort , la s econde eut été inut i l e . . . Et si la 
p r e m i è r e n'avait fait quo blesser l é g è r e m e n t M. de 
Beaupréaul t , es t -ce que le médec in n'aurait pas tout 
de su i te cons ta té la b les sure ; . . . Voilà ce q u e ie vou
la is v o u s d ire , m a d a m e , en v o u s demandant tant de 
c h o s e s e t e n v o u s ob l igeant à r e v e n i r s u r c e passé 
m a u d i t , maudi t p o u r v o u s et mandit pour m o i . ' . / . 

\ f f o l ée par u n e e s p é r a n c e si soudaine , Margueri te 
n ava i t pas la force de parler . 

El le s e senta i t c o n d a m n é e a îuorl . et quelqu un 
vena i t lui dire qu'el le pourrait v i v r e peut-être ! 

Elle n'y voula i t pas cro ire . 
— Est-ce poss ib le? Est c e poss ib le I 
llaude&osur s e m i t à r i re . 
— Je n e sa i s pas s' c'est p o s s i b l e . m a p a u v r e dame; 

m a i s p o u r c e qui e s t d'être log ique , s û r e m e n t c'est 
\,"giqtîe. l i s t -ce v o u s qui a v e z tiré l e s d e u x car touches 
s u r v o t r e m a r i i 

— N o n . n o n , non '• . . . 
_ E h b i e n , a lors , c o m m e l e s r e v o l v e r s n ont pas 

que j e sache , l 'habitude de partir tout s e u l s , il faut 
bien qu 'une autre m a i n que la v ô t r e soit v e n u e aider 
celui- là . . . 

— Mon l i i eu ! m o n Dieu ! disait Marguer i te , éper
d u e . . . n'osant cro ire m a l g r é tout, doutant , b o u l e 
v e r s é e . 

t iérard était a u x pieds de sa m è r e . 
Il l 'étreignait , il l 'embrassait : 
— Ne doute pas , m è r e , c e qu'il dit doit ê tre v r a i . . . 

il nous s a u v e , il n o u s rend la vie, il n o u s rend le bon
heur . . . Tu n'as pas tué m o n père , tu le vo i s , cela es t 
imposs ib le . . . tu n'as pas c o m m i s ce forfai t . . . 

— Hélas ! ie l'ai v o u l u . . . 
— T u l'as vou lu , m a i s Dieu ne le voulait p a s , et il 

est in tervenu , lui : au m o m e n t s u p r è m e , i l a e m p ê c h é 
ce la . . . il a alourdi ta m a i n , il a j e t é u n v o i l e s u r ton 
c e r v e a u , il a a v e u g l é t e s y e u x . . . il t'a ret ire ton cou
r a g e , ton inte l l igence , et pendant que lques m i n u t e s 
il t'a ret iré la v i e , pour te s a u v e r , m è r e , pour te sau
v e r de t o i - m ê m e . . . Non , m è r e , ce n'est pas toi , 
n'est pas toi ! 

Elle répétait , v r a i m e n t folle : 
— Est-ce poss ib le ? 
Et tout à c o u p , d a n s la joie trop grande de cette 

e s p é r a n c e e n t r e v u e , e l le dev in t de plus e n plus pàje, 
elfe pencha la tète sur l 'épaule de Gérard et ne bou
gea plus . 

Jean Demarr , a larmé , s ' empressa auprès d'elle. 
L u e trop forte \en» e s l d a n g e r e u s e , c o m i u e une trop 

forte peur . Cela pouvai t ê tre fatal . 
Mais n o n , e l le avai t tant souffert ! 
L'avenir , peut-ê tre , lui ré serva i t que lque c o m p e n 

sat ion . 
El le rev int à e l le . 
Elle sonrit à c e u x qui éta ient la , tefldit l es m a i n s à 

H a u d e c œ u r . 
Tous , aus s i , e n t r e v o y a i e n t i 'espoir de sort ir d'une 

s i tuat ion tragique , dou loureuse e n t r e toutes e t qui 
leur paraissait s a n s i s s u e . 

Margueri te était trop fa t iguée par cet te nuit . 
L'entretenir encore d e c e s s o u v e n i r s eut été dan

g e r e u x pour fclle. 11 fallait la la i sser s eu le . 
Jean Demaur r e s t a auprès d'elle. 
Ils rentrèrent dans la c h a m b r e à c o u c h e r . 

a^ 
Gérard et H a u d e c œ u r c o n t i n u è r e n t à causer , m a i s 

à v o i x bas se , afin que le brui t de l e u r s v o i x n'arrivât 
point jusqu'à Marguer i te . 

Un quart d'heure se passa . 
M. Domarr ressort i t de la c h a m b r e , re ferma dou

c e m e n t la porte . 
— Elle dort ; dit - i l . . . Elle dort , très c a l m e . . . 
Et serrant les m a i n s du forçat : 
— H a u d e c œ u r , c o m m e n t f erons -nous j a m a i s pour 

v o u s prouver notre r e c o n n a i s s a n c e ( Et comprenez-
vous bien v r a i m e n t tout c e q u e v o u s venez de faire 
pour notre m a i s o n , pour Marguer i t e , pour Gérard et 
pour m o i ? 

L'évadé eut son r ire bon enfant . 
— En travai l lant à v o u s r e n d r e h e u r e u x , dit-il, i l 

m e s e m b l e que j e travai l le b ien un p e u p o u r les m i e n s 
e t pour m o i ! 

Ils qui t tèrent le sa lon . 
— Gérard, dit l 'avocat , v o u s res terez au c h â t e a u . . . 

Votre m è r e pourrait a v o i r beso in d e v o u s . . . Moi, j e 
va i s conduire H a u d e c œ u r à la R i v a u d i è r e où il res 
tera caché pendant q u e l q u e s j o u r s . 

A u m o m e n t où il descendai t le perron , Gérard 
l'arrêta : 

— M o n s i e u r Demarr , dit le j e u n e h o m m e d'une 
v o i x qui tremblait b ien fort, j 'ai u n e conf idence à 
v o u s f a i r e . . . 

— Taisez -vous , Gérard fit l 'avocat d o u c e m e n t . . . j e 
sais c e que v o u s vou lez m e d i r e . . . 

— N o n , u o n . 
— Vous m'avez s o u p ç o n n é , n'est-ce p a s , d'avoir 

tué vo tre père ! * ' 
Gérard éclata e n sang lo t s . 
— M o n s i e u r ! o h ! m o n s i e u r ! • -
— Je v o u s pardonne , m o n p a u v r e enfant . 

Mais c o m m e il v o u s faut u n e puni t ion , j e va i s v o u s 
p u n i r . . 

— Punissez -moi , m o n s i e u r . 
— Appelez-moi v o t r e père ! 
Et les d e u x h o m m e s s 'é tre ignirent , mê lant leur* 

làftfros. . . . . 
V 

La nui t ' s'était p a s s é e pendant tous ces évé
n e m e n t s . 

L'aube apparaissa i t a u d e s s u s des bo i s , lorsque 
D e m a r r et H a u d e c œ u r qui t tèrent e n s e m b l e l 'Expi l ly . 

Mais u n broui l lard t rès d e n s e qui s 'é levait de la 
Se ine monta i t le l o n g des flancs d u coteau , noya i t la 
c a m p a g n e de s e s â o e o n s de b r u m e parei l s à u n e i m 
pondérab le dente l l e e t s 'enroulai t v o l u p t u e u s e m e n t 
autour de s trottes de s h ê t r e s et d e s c h ê n e s . 

L'herbe des pe louses était m o u i l l é e c o m m e s'il ava i t 
p l u . 

Et l e s bois s e m b l a i e n t i n o n d é s par le p a s s a g e n o c 
turne d'une r iv i ère ; toutes l es broussa i l l e s é ta ient 
lourdes de rosée ; toutes l e s f o u g è r e s ; toutes l e s 
b r u y è r e s ; toutes l es h e r b e s . 

Demarr prit u n étroit s en t i er dans l e bois de Mois
s o n , q u a n d i ls e u r e n t franchi la c lô ture d u parc . 

— Venez , H a u d e c œ u r , sn ivez -moi s a n s cra inte . 
— Oh ! m a i n t e n a n t q u e j e m e sa i s s o u s vo tre pro

tect ion, disait le brave h o m m e , j e n e cra ins p lus 
r i en ! 

Us m a r c h è r e n t a ins i pendant u n e demi-heure . 
Et tont h c o u p i l s s e t r o u v è r e n t dans la campa

g n e , autant d u m o i n s q u e l e brouil lard permetta i t 
d'en juger . 

Demarr , fami l i er a v e c c e s l i e u x , n'hésitait pas . 
— On n e vo i t pas la R i v a u d i è r e , dit-il , tant la 

b r u m e est forte , et pourtant la f e r m e n'est pas à p lus 
de cent m è t r e s ! 

En. effet, i l s a v a n c è r e n t d 'une c e n t a i n e de pas seu
l e m e n t . 

Si o n ne voya i t pas la f e r m e , o n entendai t d u m o i n s 
les c e n t bruits1 s ignif icat i fs de son réve i l . 

Les coqs s 'en donna ient à ple in g o s i e r . Les pou le s 
caquetaient et auss i d e u x o u trois p intades dont le 
coup d e c lairon criard v i n t déchirer l eurs ore i l l e s . 

D e u x c h i e n s sau tèren t e n a b o y a n t à leur rencon
tre, m a i s s e turent e n reconna i s sant D e m a r r . 

Les d e u x h o m m e s é ta ient a r r i v é s . 
Le f ermier était dans la cour , r a c c o m m o d a n t que l 

que outi l . 
— Bonjour père Morellet, lit D e m a i r . 

Y i sux re l eva la tète , reconnut l 'avocat e t sa lua 
icnf. 
Bonjour, m o n s i e u r D e m i r r . Vous vo i là de bon 

mat in d a n s n o s p a r a g e s . Et v o u s n'avez pas v o s 

ch iens ni vo tre f u s i l . . . Qu'est-ce qui v o u s a m è n e 
donc ? Ce n'est pas l 'envie , j e suppose , de v o u s pro
m e n e r par c e f â c h e u x brouil lard i 

— C'est vra i , père Morellet. Entrons , j 'ai à v o u s 
parler . 

Le f ermier aperçut a lor s H a u d e c œ u r . 
— Monsieur , j e n'ai pas l 'honneur de v o u s conna î 

tre, m a i s tout de m ê m e v o u s ê t e s le b i e n v e n u . . . N o u s 
al lons boire un verre d'eau-de-vie de c idre . . . Ça ra
m è n e les idées , e t ç a c h a s s e la b r u m e , qui s a n s ça s e 
figerait dans l e gos i er . 

Ils péné trèrent dans l ' intérieur. 
Le f ermier offrit de s e s c a b e a u x et déboucha u n e 

boutei l le . 
Et p r é c i e u s e m e n t , il v e r s a au ras bord, dans trois 

petits v e r r e s , u n e eau-de-vie t rès c la ire , l égèrement 
dorée . 

Il t r inqua e t but . 
Les autres l ' imitèrent . 
P u i s le p è r e Morel let fit c laquer sa langue , d'un 

air satisfait . 
— S a v e z - v o u s b ien q u e voi là d u ca lvados q u i aura 

trente a n s d e fût à la Saint-Martin prochaine ?... 
H a u d e c œ u r a p p r o u v a . 
— Ça' doit porter' sur la tè te quand on n'a p a s l'ha

b i tude . . . 
Le robus te N o r m a n d s e récr ia . 
— N o n , n o n , n e croyez p a s . . . on dirait de la li

q u e u r . . . c'est d o u x à 1 e s t o m a c c o m m e de l 'anisette . 
Et s 'asseyant à s o n tour : 
— Qu'est-ce q u e j e p e u x b i en faire pour v o u s ê tre 

agréable , m o n s i e u r Jean Demarr ? dit-il . . . 
L o n g u e m e n t , a v e c u n e infinie prudence , e n ayant 

so in de n 'omettre q u e l e s é v é n e m e n t s o ù le n o m de 
Marguer i te pouva i t ê t re m ê l é , Demarr Ht a u p a y s a n 
le réci t des la i ts quo n o s lec teurs c o n n a i s s e n t . 

Morel let , surpr i s d'abord de cet te conf idence , pu i s 
v i o l e m m e n t i n t é r e s s é par tout c e qui le sortait a ins i 
de sa v i e de lourd et régul ier labeur quot id ien , n e 
l' interrompit point u n e seu le fo is . 

Se s pet i t s y e u x finauds et t rès v i f s r e s t èrent fixés 
s u r l e v i s a g e de l 'avocat. 

Tout d'abord, u n v a g u e s e n t i m e n t de défiance, 
toute nature l le . 

Pourquoi venait-on le t rouver afin de lui raconter 
toutes c e s choses ? 

P u i s le c œ u r fut g a g n é a u récit de tant de misères . 
Et s o n émot ion s e mani fes ta par trois ou quatre 

pet i ts v e r r e s de v i e u x ca lvados qu'il avala d'un trait, 
c o u p s u r c o u p . 

Lorsque Jean Demarr eut t erminé et qu'il s'arrêta, 
le fermier dit' : 

— Eh b ien , et c e p a u v r e h o m m e , m o n s i e u r De
marr , qu'est-ce qu'il e s t d e v e n u » Il ne v a pas re
tomber entre les m a i n s de la m a u v a i s e c h a n c e ? . . . 

— Cela dépend de v o u s , p è r e Morel let . 
— De m o i ? 
— Oui. 
— Et e n quoi , s'il v o u s plaît ; dit le fermier , re

d e v e n u défiant. 
— Cet h o m m e , le voic i . 
Et l 'avocat d é s i g n a H a u d e c œ u r , h u m b l e e t tr is te . 
— Je m'en doutais b ien un p e u . 
— Vouiez -vous l e prendre a u p r è s de v o u s . . . et 

le garder à la R ivaud ière ? 
— Diable ! Diable ! 
— M o r a U e t l ! 
— C'est g r a v e , v o y e z - v o u s , c'est très g r a v e , c e 

q u e v o u s m a d e m a n d e z . . . S i e n l e découvre chez 
m o i et si l'on apprend sur tout q u e j e s a v a i s très 
b i en à quoi m'en tenir , j 'aurai s u r l e s d o i g t s . . . 
Des hu i s s i er s , des a v o u é s , de s procès et de tout l e 
t r e m b l e m e n t j e n'en ai pas peur , s u i s s'il s'agit 
de s g e n d a r m e s e t de la po l i ce , c'est u n e autre 
paire d e m a n c h e s ! 

— Vous refusez ! 
— N o n , n o n , j e n'ai pas dit q u e j e r e f u s e . . . 
— A l o r s , v o u s acceptez f 
— N o n , n o n , j e n'ai pas dit n o n p lus que j 'accepte . 
Jean Demarr sour i t . 
Il était habitué, s a n s doute , a u x hés i tat ions du bon

h o m m e . 
' M a i s HauilecfiButygéué, s e lava et tr i s tement : 

— C e s * b ien . Je a e v e u x pas q u ' à v o u s arr ive 
des e n n u i s à c a u s e de mo i . 

(A suivre.) JUJSSMaJIY. 


